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INVITATION 
MARDI 28 MARS 2023 

 
Chers Amis, 
 
Après les découvertes culinaires du Sud-Ouest, place à l’humour ! 
 
Nous aurons le plaisir et l’honneur de recevoir mardi 28 mars prochain, Monsieur 
 

Joseph 

Gorgoni 
 
 
 
Joseph Gorgoni est un ponte de l’humour suisse. Danse, chant, comédie, ce prodige de la scène touche à tous 
les arts avec brio et drôlerie. 
 
Fibrose, transplantation bi-pulmonaire, 42 jours de coma, champignon mortel … rien ne destinait Joseph 
Gorgoni à pouvoir nous présenter un nouveau spectacle. Pourtant, il est bien là ! Du fin fond de son lit aux soins 
intensifs, il s’était fait une promesse : en rire avec nous ! TRANSPLANTÉ mais bien vivant, Joseph Gorgoni est de 
retour. 
 
Cette année, Marie-Thérèse Porchet fête ses 30 ans d’existence, l’occasion pour Joseph Gorgoni de nous 
remémorer quelques moments forts qu’il a vécu avec ce personnage devenu culte en Suisse romande. 
 
N’hésitez pas à inviter vos amis pour cette conférence qui promet d’être fort intéressante. 
 
Je vous attends nombreux le 28 mars prochain. 
 
A très bientôt. 
 
         A. Kurzen 
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Joseph Gorgoni 
 

Mardi 28 mars 2023 
 
 
 
Selon le programme suivant : Lieu de la journée : 
 
11h30 – 12h15 Apéritif Le Club de Boussens 
12h15 – 13h30 Conférence Route de la Coulisse 5 
Dès 13h30 Repas 1034 Boussens 
   
 
 

Coupon-réponse 
 

 
 
Nom :  _______________________________  Prénom :  __________________________  
 
 
 

❑ Je participe à la manifestation du mardi 28 mars 2023 
 

❑ Je serai accompagné de ____ invité(s) 
 

❑ Je ne peux malheureusement pas participer 
 
 
 
 

A retourner au plus vite, mais au plus tard le mercredi 22 mars 2023, à : 
 
 
 
 

Le Club de Boussens 
p.a. Menétrey SA Rte de Bettens 3 1042 Bioley-Orjulaz 
 
Tél. : 021 732 12 00 Fax : 021 732 13 14  info@leclub-boussens.ch 

   
 
 

Nous rappelons aux membres qui ne se sont pas excusés ou qui se sont excusés trop tardivement (soit le 
vendredi précédent, avant 17h30) que nous sommes dans l'obligation de facturer le repas. 
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